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Résumé : 
   le nouvel article 188 de l'amendement Constitutionnelle 2016, a attiré notre attention, par sa 
permission la possibilité des individus la proclamation de l’inconstitutionnalité des normes qui 
gèrent leurs conflits .cet article a déclaré explicitement l'effet de la décision contenant 
l’inconstitutionnalité du texte, ou il perd son effet à partir du jour prévu par la décision du 
Conseil constitutionnel .     Cette situation nous pousse à s’interpeler sur le contenu de la 
décision du conseil, qu’elle sera son choix dans ce cas en comparent entre l'effet direct de la 
décision et son effet rétroactif . 
  Cet article met le Conseil constitutionnel devant une nouvelle tache c'est la création d’un 
équilibre entre son pouvoir de statuer des dispositions légales constitutionnelles (effet rétroactif 
d'une)part et le droit des individus à jouir d'une stabilité suffisante de leurs statuts juridique de 
leurs droits acquis (le principe de sécurité juridique) d'une part Autre? 

  
  

    
 

. )1( 

 
  



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  11  

  ) .2(  

3(  
  

 
 

 
2012 20 "

167 "1912016
"     

     .   19 

1995:  »
«  ... » 

 « )4(  
  

 .

     
     -  -      

               

            

                   

 .  
  2016 )5 (188 :

 
 ."  



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  12  

    

182
188  

191/2 ": 188 
 

 ( ) 
 (

 
  

   188 ) 4 (
)  .4 (

189/2  
      

                 

            .  
                  

                   

                
   .                  

          . 
                

                 

              

                

                  

                  

  .  



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  13  

                  

              . 
                

  

 

   
.  

:    
        

 : 
 :       

   
        

      .  
           .  

 188 
 :.  

 

)6( .

- - 
 

)7(  .
) 62 (1958



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  14  

 .
  

   

  
    -

--- 
--

--.  
 :  ( )   

   )   

(... ) 
 ) 

 (
     

   
 

.  
 

    ).8(  
 

 .– 
  – 

  
-–  

 .
  

).9(  



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  15  

    . 
.   

10(  
...  

        
                    

                   

   11( 
            : 
1-    :               

                   

                    

  .              

                

            12(     

   )                

      )(13( 
2-     :              

                    

               . 
                    

             .     
                 

        

        .  
          )  

                

).14(  
                 15(

               

        



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  16  

                   

             
3-   :  
                      

                 
                   

                    
   

  :( )  
    

 .  
   

   .   
      

) 16(1920.  
 ) (    

               .  
:

 
– –.  

                    

                  

                 

                    

   ).17(  
           :  

1-   :              

                      

      . 
           )18( 58 

" :".  



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  17  

  
 

 
             

               

                   

                 

                ).19(  
2-  :                 

                

             ....    

           ).20( 
3-   :                   

             21(    

                 )22(  
 :      :       

          

       

                

).23(    
   

  ).24( :   
1-  :

  

  
2- :  

   



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  18  

. 
   

3-   :":"
   

)"25(  

    
 .  

  ) 
  – –  

   
   

.   
 :  188.  

 
26( 

 . 
27.(

) 2016(
  

  
 199/2  
  

  
              

                 

               

           ) 
( --         



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  19  

 1882019 185
28(-- 

- ---.  
          

               

               . 
               2  3 

  186   :"             

     . 
                 

". 
             141      

                 

   . 
                 

                    

 . 
                  186  1 

  :"               
    ...." 
                  

                : 

187                               

 .         (50)       (30)       .          
             188"  .  

                     

           
   . 
*        



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  20  

                        

        30         189    

          . 
                       

                   

   . 
                        

                 

                   . 
*         

                 

  
             

       186   1    :"   

               " 
                   

            

                   

  . 
                      

           
    ) 2016 (        

                     

            .  
                   

                     

30        189   . 
                   

      . 



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  21  

               190  

                   

 191  . 
191: 

-                

                    

         . 
-                    

               

         . 
-                     

       . 
                 

                    

                 

    .  
  

      29 (

 
2016.  

   " " 
   

).30 (188  
 "  "

).31(  
  

 
32(  



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  22  

  33(
–-   40 %34(23 2008 )35 (

 .  
 :  

1958  : 
   

   232008 61-1 )":
 - – 

 ). "(36( 
10-12-2009   – 

- )la question prioritaire de constitutionnalité)  (QPC)(37 (
2010 61-11   

.  
188 "

  
 ".  

       :  
)  :   

 
)  ( )  : 

.  (  
 :      

) 38)(disposition législative (
) 

 ( ) 
:    

   
   
 ) ordonnance (  



 -  -                                 7228-2507ISSN  

                                                    21/03/2018     2018 

 - 2018 - 05  23  

) décrets (
39.(  

.  
  

 .
).40(  

     
23-12009-  1523 

  
« Art. 23-1.  Devant les juridictions relevant du Conseil d’Etat ou de la Cour de cassation, le 
moyen tiré de ce qu’une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la 
Constitution est, à peine d’irrecevabilité, présenté dans un écrit distinct et motivé. Un tel moyen 
peut être soulevé pour la première fois en cause d’appel. Il ne peut être relevé d’office 

 " " 
  

 ( )  ( ) 
      

 – – 
23-4  

« Art. 23-4.  Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la transmission prévue à 
l’article 23-2 ou au dernier alinéa de l’article 23-1, le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation se 
prononce sur le renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. 
Il est procédé à ce renvoi dès lors que les conditions prévues aux 1o et 2o de l’article 23-2 sont 
remplies et que la question est nouvelle ou présente un caractère sérieux…… » 
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  « une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à 
compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée 
par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles 
les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause » 
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